
VOIX D’ALARIC 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL  DU 20 DECEMBRE 2016 

Le 20 DECEMBRE 2016, à 20 H. 30,   les membres du Conseil se sont réunis au siège de l’Association, au 
Centre d’Actions Sociales, Place de l’Europe à BARBAZAN DEBAT (65690). 

 
ETAIENT PRESENTS : 
- M. Daniel ARCAS, Président. 
- M. Jean-Paul LAURENS, Vice-Président 
- Mme Bernadette GACHASSIN, Vice-Présidente. 
- M. André DUPUY, Vice-Président 
- Mme Marie-Christine LECLERC, Secrétaire. 
- M. Jean-Louis HAIRA, Trésorier 
- Mme MAJESTE Marie-Josephe, Trésorière Adjoint 
- M.  Jean-Claude HARGOUS, membre actif (Chef de Chœur). 
- Mme CAZZANIGA Christiane, membre actif. 
- Mme DOUCET Monique, membre actif. 
- M. MILLET Jean-Pierre, membre actif. 
 
ABSENTS  
- Mme Sylvette MONDON, Secrétaire Adjointe. 
- M. MAGA Pierre, membre actif. 
- M. COMPAGNET Georges, membre actif. 
 
 
Le Président constate que onze membres du Conseil d’Administration sont présents. Le Conseil peut donc  

valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
ORDRE DU JOUR 

 
1) Approbation des procès-verbaux du 12/01/16, 8/03/16, 30/05/16, 20/09/16 et 8/11/16. 
2) Préparation de l’Assemblée Générale annuelle. 
3) Préparation du banquet. 
4) Concerts. 
5) Projet de C.D. 
6) Répertoire. 
7) Questions diverses. 

 
 

I – APPROBATION DES PROCES-VERBAUX  12/01/16,  8/03/16, 30/05/16, 20/09/16  ET 08/11/16. 

Les procès-verbaux de séance du  12/01/16, 8/03/16, 30/05/16, 20/09/16 et 8/11/16 ont été annexés à la 
convocation du Conseil d’Administration du 20/12/16 afin d’être examinés par les administrateurs. 

DECISION 

Après échanges de vues, le Conseil approuve à l’unanimité, les procès-verbaux du 12/01/16, 8/03/16, 
30/05/16, 20/09/16 et 8/11/16 . 

Cette décision est adoptée à l’unanimité.  

II – PREPARATION ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 

 L’assemblée Générale Ordinaire est fixée au dimanche 22 janvier 2017 à 9 h au siège de 
l’association. Le montant de la cotisation pour 2017 est fixé à 40 €, comme en  2016. 

 



 - L’ordre du jour sera le suivant : 

  1) Rapport d’activités 2016. 
  2) Rapport financier 2016. 
  3) Affectation du résultat. 

4) Renouvellement du bureau : Georges Compagnet est démissionnaire et quitus aux 
administrateurs en fonction. 

5) Cotisation annuelle 2017.   
6) Questions diverses.  

III – PREPARATION DU BANQUET 

 - Bernadette ira chez Cazaux avec Jean-Paul pour établir le menu. 

 - Bernadette, aidée par Magali, réalisera les « menus-papier » à disposer sur les tables. 

 - Il est décidé d’inviter : M. Pédeboy, Antoine Palacio, Antoine Gonzales, Francis Sévilla, Les 
Cuivres des Pyrénées, les Beaux Dégâts, Mimie Berthoud, Jérôme Halley, M. et Mme Manse (lettres 
banderoles) M. et Mme Postolec (imprimeur), Hubert Fourcade, Annie Campays et Berthe Lafforgue. 

IV - CONCERTS 

 - Débriefing des concerts de Noël : le bilan financier est très positif malgré le peu de public 
venu à Galan. On ne peut que se féliciter des deux réceptions d’après concert. Les petites erreurs faites à 
Galan ont été corrigées à Sarrouilles. Tout cela conduit à penser que c’est une bonne chose d’avoir fait 
des concerts de Noël. 

 - Projets nouveaux :  

  Samedi 28 janvier à 20 h 30 : Participation à une soirée bigourdane à Saint-Lézer.   
  Samedi 20 mai à 20 h 30 : Concert à l’église Sainte Thérèse au profit de l’ENSEMA.  
  Samedi 17 juin : Concert dans le cadre des journées du patrimoine de Pays et des 

moulins à Saint Lézer   
 - Des contacts ont été pris ou sont en cours : Tarbes en philo, l’Abbadiale d’Arras, Boulogne 

sur Gesse (Christian Négro), Beaudéan (André Borgella : il faut aller voir le maire pour un concert au 
moment de la fête mi-juillet), Lanne (André Borgella : contact avec le comité des fêtes) 

 - Nous fixerons une date pour recevoir la chorale de Bénéjacq lorsque les autres projets auront 
été finalisés. Par ailleurs, nous devrions, dans le cadre d’un échange, nous rendre à Peyrehorade début 
2017. 

 V – PROJET DE C.D. 

 Jean-Claude a contacté Agorila. L’industrie du disque étant en crise, nous ne pourrons obtenir 
les mêmes conditions que pour nos deux premiers CD. Si nous arrivons à nous entendre, les 
enregistrements se feraient sur 3 week-end. 

VI - REPERTOIRE 

 Jean-Claude a prévu de travailler Qu’em sòi lhevada et l’Estaca que nous pourrions chanter à 
Saint Jean le 4 mars puis Amour waves et Amor d’Aussau. 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 23 H. 
 
Le PRESIDENT,                                                          LA SECRETAIRE , 
    D. ARCAS                                                                 M-C LECLERC 


